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H.6.1 

DÉMONTEUR AUTOMOBILE SPÉCIALISTE 

1/ Dénomination de la qualification :  
Démonteur automobile spécialiste 

2/ Objet de la qualification : 
Le démonteur automobile spécialiste organise et réalise le démontage du véhicule dans le respect de la réglementation relative à l’environnement, à l’hygiène 
et à la sécurité. 

3/ Contenu de la qualification : 

A - Activités techniques :  
- Dépollution / stockage et gestion des produits polluants intégrant éventuellement les fluides frigorigènes (soumis à réglementation), 
- Diagnostic des organes du véhicule, 
- Identification / démontage et marquage des pièces, 
- Contrôle visuel / tri / nettoyage et étiquetage des pièces. 

B - Activités réalisées en appui d'un responsable hiérarchique : 
B.1 - Organisation de l’intervention : 

- Utilisation de la documentation technique, 
- Agencement et entretien du poste de travail, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l’entreprise. 

B.2 - Gestion de l’intervention : 
- Organisation des parcs d’attente. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Participation à la vente de P.R., au comptoir à distance, 
- Liaison entre le magasin et l’atelier. 

5/ Classement : 
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  6 
- Échelons majorés accessibles :  7  /  8 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification (liste modifiée) : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile : 

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles, complété par une pratique 
professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3, 

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles, préparé sous 
statut scolaire, 

. CQP démonteur automobile, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. démonteur automobile confirmé (fiche H.9.1) 

. agent de sécurité qualité en démontage automobile (fiche H.20.1) 
- Transversale : 

Voir Panorama 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


